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par 80 livres’ 
90 livres

la femme s’attache 
; le cœur de l’homme 
qu'il reçoit

‘2 20‘e gallon 
$ 2.10 egallon 

1.90 ‘e gallon 
. 1 80 e gallon

0: ladouzaine 
4c la douzaine 
2e la douzaine 
Se ladouzsine 
Oc la douzaine

pour Hernie 
ifformité spinale, faiblesse 
ions gratuites. 1. G. Smith, 
§ anglais, 15 rue Downie, 

J.N.O. x 001

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par {«tarte & Rioux, avocats du barreau de Québec.

AMIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c'est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pendant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex- 
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé- 
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

PLANTEZ!!
DUR LE PRINTEMPS 1927, 
B greffe, trois ans, prix ape- 
'errera, arbres d’ornements-

Embellissons nos habita- 
vivaces. Le framboisier 
5430 pintes à l’acre. Be- 

us les jardins. Prix sur de 
ry Reg'd., Louis Gervais 
te. Que. 10-16 P toi

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam- 
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l'imprimerie)

BOIRES FMI BOUCHERS
J, marchand de Peaux 
pour bouchers. Spécialité: 
ix, chevaux, moutons, erin 
r demande.
ns pour saucisse, boyaur 
ssonnements pour saucisse 
our envelopper en rouleaux 
rystal spécial pour salaison 
le toutes sortes à pleumer, 
i de papier, ete.
1er et de sace de papier en-

Ma par la malle exécutée 
GALARNEAU

Québec, Qué, 
x57

la page 231)

DOCUMENTS.—(Réponse au même.)— - Un d’une compagnie d’énergie électrique; mais qu’il ne 
avocat a-t-il 1 e droit de garder un contrat on s’ensuit pas que le défaut de taxer ainsi ces compa- 
lui a remis pour des procédures, lorsque ses hono- gnies enlève à la corporation le droit de taxer les 
maires n'ont pas été payées? propriétaires d'aqueduc. Cette taxe, dans le dernier

Nous sommes d'opinion qu'un avocat ou un coe doit porter sur les tuyaux et lesinccepsoiresné- homme de loi en ceneral aitlledrost desordeesn raisonnable. baa^nur h valeur de Cesfynsen: et dacumesnkonujknréseeranærkisnk E2 rédaction de « ponspurlles revenus qu ils peuvent apporter à leur 
document lui sont dus. Bien plus, si la personne " ‘" __________
à ui, ce document appartient neda réclame pas RESPONSABNITE SUR LES BIENS DE L'E- Auwpe‘s"soin p rgcureur“"iopresersptson semon see ROuE. ORApon A3 AC-O-Talcbuee- 

1 2 le proprietaire de ce document ne peut ensuite veuvecpodseaan.(eektasn. Tiers: wepuisqwes."su:
" e ‘ _______ gement est rendu, cet homme est mort. Puis-je

LETTRE INJURIEUSE.—(Réponse à H. L.)— faire saisir la terre en exécution de mon Jugement?
Q. Un individu a reçu une lettre injurieuse: R. Les biens immeubles de la femme, c'est-à-dire - - — - ..
a4-H le droit de poursuivre en dommage a per ses propriétés ne sont pas responsables des dettes “ICE ACHECponse ee ne al R. Lorsque les syndics à une fabrique préparent
sonne qui l'a envoyée, et après combien de temps" de son mari, même lorsqu'il n'y a pas de contrat de acheté un bœuf enregistré que 3 ai payé $35.00 a le rôle de répartition ou de perception, ils basent ce

■.—L'action en dommaaee pour injure» se pre- mariage entre les parties, car les immeubles que de sept mois. Environ vingt jours apres son rôle sur toutes les terres ou autres immeubles situés action en dORmgA PAure” conn^ les époux possèdent au jour de la célébration de leur acquisition l'épreuve de la tuberculine a démontré dans la paroisse ou mission où se trouve l'église à snNGP“En“"se parvenue &romensat"e Nous croyons mariage ou qui leur surviennent pendant sa durée, que.""’." "foi RDEnn- Ai-jele droit de me construire ou à réparer.
qu’il y a lieu a des dommages, mais ces dommages nentrent pas dans la communauté. aire remettre mon argent chemin ,
doivent être minimes à moins que ces injures ne se ----==---,-- . R. Pour établir un bon droit d’action en pareil w D 1—Q Je suis orooriétaire d’un terrain one
scient répandues dans le public et n'aient eu pour .ENTRETIEN DEROUTE LHIVER.Répon- cas, il faudra avoir l’opinion d'un vétérinaire, et wie esPrOPTrea", ‘rrainqe 
résultat d'affecter la réputation de cet homme. A. ".—- Loregu n homme entreprend que celle-ci démontre que l'animal souffrait de tu- ongsunchemindeline-.Ajpbeadroit.de mefaire

--------------- .entretien ? une route] ‘hiver, les propriétaires de berculose au moment de la vente. Après mise en "nearrierea ma commodit à eLdesPonceaur pour
MUE SUR LA PROPRIETE D‘AUTRUL—(R: la soutse.o"de"sa droiudeaTnirenrnet"pa.“qü.calon demeure immédiate, ai le vendeur refuse de payer. en“eis,‘sarssa“permissxon du “m«U musiapuin: 

^.ag^; X quOhiesavsunentie “npuanleonodne fors raasudicnionasoonrasnces provnseaatie * action devra etre prisenuplus tot. Danp,"onesativs, queiteeszconaitlons peul m’mpo-
bâtir pour avoir le droit de mettre dee enetres de riverains de la route sont-ils obligéed abattre ices PRESCRIPTION DE BILLET.—(Réponse à * eoeporation municipale ?
«1»lê-l*? KekUrç” pour empêcher I amoncellement de la Q, F.)—Q Je possede un billet en date du premier R. Non, ne connaissons pas d'article du rode mu-

R. On ne peut avoir vue ou fenêtres d’aspect, ou , . . amne et " Payent au premier nicipal.i nterdisant au propriétaire voisin d’un che-
galerie, balcon ou autre chose semblable donnant —article 484 du code municipal obligé tout de juillet1922. Le prometteur a donné un acompte min d'y construire des barrières dans la clôture et 
sur la propriété d’autrui, à moins que l'édifice ne propriétaire, sur les ordres de l inspecteur municipal sur ce billet le premier décembre 1922. Ce billet des ponceaux eur les fossés pour atteindre ce che- 
■oit construit à six pieds de la ligne des deux pro- * tenir les clôtures abattues jusqui à vingt-quatre est-il encore valable et peut-il être réclamé de son min Peut-être la corporation a-t-elle fait certains priétés. pouces du sol, depuis le 1er décembre au 1er avril Signataire? règle- ments à ce sujet; il vaut donc mieux s'en-

prop?tsto"&u““suda"du“zonenetaxot.zuenerls faiFeTswi ^ aokzreT“siTP.tt epRe.loG-”TOPEC oiR-aKnabiUet,peomineoizs.toarz.pzencrit ff^ tendre ave elle pournépnaavoir d’ennui.
some distantes do deuxpiedsdel. propriété voisine. fesnekemninstz"nuver”acqn"naespaRser ee"KECS"E « a&oenere 1621 detosastefen"sune"ioz: MmERTE JDM.GO“AMFOCF.AKEPonz,4.r 

CHEMIN DHIVER.—(Réponee à L. N. B)— croyons pas que même la corporation puisse exiger, nasere densonesrëtaapap moinda. willet,1927. me sert a'un mouri pour carder la Taine, un indi.
Q. Un conseil municipal de comte a-t-i le droit de sons en avoir parlé, en accordant le contrat, que tionre FRAAbi te“î“ vont le prcSS lui Ûet vidu1 d'une paroisse voisine possède un moulinpasser un règlement pour fixer la largeur de» voi- l‘entrepreneur fasse des travaux beaucoup plus "enguneonervap'premer Juinlet semblable, et vient avec sa voiture chercher la
turcs à 48 pouces à l'extérieur des patins. Ha déjà considérables que oeux faits généralement dans les P ocbain s veut conserver see droits. laine dans la muniopalité pour la manufacturer
existé un règlement dans le but d'établir des che- chemins qui se rattachent à son contrat. HONORAIRES DE L'INSPfiCTKïIR AGRA1HF ce qui me cause des dommages. Ai-je le droit domins doubles, mais ce règlement ne Taisait, pas Lor DES ACCIDENTS MJ TRAVAIL—(Ré- —(Réponse i E. TJ—Q. Comme inspecteur ^L 1 empêcher de me faire une telle concurrence 7 
monlored skakereson deponlterezevçieuroos" poneoanBAso"qwelsdsom"ies"aronNTarun"ou- te.e"auescm“ab oblerazisnodemanak.de.sse" RLecommorcesstpourteutiemondeetnotr. 
S^M!'^^^ ^.WX&^oTa^^ aroucdordenamnersalenenicdos ScHE propriétaires? concurrent de venir solliciter du travail dans sa
dene servir de la voiture de promenade qu’il voudra R. Dans ™ cas où l’ouvrier tombe sous la loi des R. S’ils’agt de travaux mitoyens ou en commun, municipalité. _ ________
«wtsir. En d autres termes, ieut-on faire,’quel- accidents du travail, et qu’il est temporsirement les déboursés et les frais ne l’inspecteur agraire sont LPommmr . ..... ques exceptions à ce reglement. Est-il possible de incapable de travailler, le patron doit payer à la payés par toutes les parties intéressées, si toutes sont q EOUTIPN P TAXES. (Réponse à A. R.)— fire ce reglement de manière * cequeiles voitures victime la moitié du salaire qu’i 1 gagnait au moment trouvées en défaut. Lorsque personne n’est en de- aevannar"’,.". wesonrdle 
actuellement en usage le restent encore quelques de l’accident. La compagnie doit payer ces som- faut, ces frais sont payés par U partie qui a requis taxes an", nt aesassinsdeerediker.les 
années et que le règlement s’applique seulement mes, croyons-nous, au même endroit où elle payait les services de l’inspecteur agraire. En plus du iaen, u avatel"= payses Par n proprietaires aux voitures nouvelles pour I’ hiver prochain? ses ouvriers, mais’ene peut sire parvenir ce mon- remboursement des frai, et debourses necessaires desnu Ala datodu "Qvau. F. Eanuspidécidé

R. Il est évident qu’en vertu de l’article 429 du tant a Es victime, sur demande de celle-ci. car tou- Ro"arkcution.des trevenx. Tinapecteur * droit Dans Pespaeeetenps où ce rôle était on vi^, code municipal, paragraphe 2. la corporation de tes les dettes cauf celle résultant de la dime peu- ,employée Xingtsentins pour chaque qu il J’avais un commerce dans la municipalité en 
comté a le droit de faire un règlement pour fixer vent être réclamées au domicile du débiteur, à P % _ ________ u • question, et j'y ai payé les taxes de commerce. Ai-
la longueur et la largeur des voitures dont les per- oins —e dispositions contraires. DECOUVERT* Ppre , s o ... je le droit de me faire créditer la somme que j'ai
monncszeeidaprsorssocpsnicsenek.doiensstaise nasronsanuaTE DES DOMMACKS.—(R -.‘. oueF”Zn"z.amanemaladr oAhls inani pay-be.
Nous ne croyons pas quMT soit permi.de faire èRcey- ponse A U.P)—0 Jeme suis engagé, par contrat, srkorlsgcatlelons de.ma clotures et. cela sur une R. Il faudrait connaître, pour répondre à cette 
bon pour une certaine cathégorie de voitures, ou — fournir Je logement a deux personnes, durant poor obtenir le découvert? 4 J adresser question, le reglement par lequel la municipalité 
encore, ce qui revient au même, appliquer le règle- eur Ye L une d elle, trop asée pour rester seule a voté l’abolition delà taxe de commerce. Nous se-
ment aux voitures nouvelles et laisser les ancienne» -orme demeurer en thmors du logement, de R. Pour obtenir le découvert il faut s'adresser à rons prêts à répondre A la question si notre corres-en circulation Nous basons notre opinion sur la “ “ermier A Si dommages par le l’inspecteur agraire, de vive-voix ou par écrit. On ne pondant nous fait tenir une copie du règlemen.. 
dernière partie du dit article qui déclare que, dans ce « il n était pas habité. Ai-je une réclamation T peut l’exiger que le long d’une terre en culture, et _ ---------------
cas, il n’est permis à aucune personne de se servir R. Le cas, croyons-nous doit être assimilé A celui dans ce cs, il peut Être exigé sur une largeur de . —VISION DE MUNICIPALITE —(Réponse à
et de faire usage des voitures d’hiver autres que du locataire. La personne qui a le droit d’Habi- quinze pieds le long de la ligne. Certains arbres sont .ee Un certain nombre de propriétaires de
celles ci-dessus mentionnées. tation nous parait avoir les‘memes obligations que exempts du découvert, dans tous les cas; ce sont biens-fonds se sont séparés de la maniciparité, sept

▲ ppop. — mice — celles imposées par U loi au locataire. De ceci, nous les arbres fruitiers, les érables et les plaines, mais ehuit mois après.leur demande, officielle. LeOROS DE TAXES- -(Réponse à O. C.)— devons conclure que la personne qui a le droit on a le droit d’en faire retrancher les branches qui conseil de U corporation, dans ] intervalle, de-Aly a dans la paroisse, une compagnie tel ; d'habitation est responsable en dommages, si elle projettent de 1 ombre sur la propriété voisine. Le mandé par voix de referendum l’autorisation dePhone et une compagnie d’énergie électrique qui ne en cause au orooriétaire Gode municipal, pas plus que le code civil n’exempte passer un contrat Four i édistrage des rues du Vil-sont ni évaluées ni taxées. Un particulier a coas- — '______ les ormes du découvert; cependant s’ils sont gardés late. Les contribuables de la nouvelle municipa-
•mit un aqueduc sans l’autorisation de personne TUTEUR INTERESSE (Ponse’s 77 PI— pour embellir la propriété l’article 195 C. M. les Fité sont-ils tenus de payer la taxe imposée pour cet 
et II possède environ une quarantaine d’abonnés. Q. Lorsque le tuteur et le subroge tuteur sont tons excepte. éclairage dont ils ne profitent pas ?Le conseil municipal » taré cet aqueduc. Avait-it deux intéressés dans un acte concernant leur in- . „ ----- — _. . ..
e droit? telle, peuvent-ils agir souls sans en informer les o APROPOS DE VENTI— (Réponse à L. C')— R. S il est établi que les taxes en question ont
R. Il est vrai que la corporation municipale pou- autres personnes qui ont des droits dans cette n cultivateur a vendu deux animaux à un indi- été imposées après que is demande a été faite pour 

wait, en vertu de l’article 691, taxer les poteaux et tutelle ? . ‘ gui avait donné tous ses biens à son fils dans être détaché de la municipalité, les contribuables
les fils d’une compagnie de téléphone, ainsi que ceux R. Cette question manque de précision et nous naapasa““saNaonni commecede bestiany; de la municipalité nouvelle ne sont pas tenus de - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - besoin de plus de details pour y répondre, travanier a donte.Guoruoyen prendre p&tr epanver après 1a formation de la nouvelle muni- 

v une manière générale nous pouvons dire que ni le faire payer? •
D knteuw,ni.son.s “brosk tuteur n’ontle droit d’agir R. 11 faudrait prendre un jugement et saisir le CONDITION DE VENTE.- —(Réponse à A. B.)-

g W1 e w g •‘ry “n.eurauante orsgue, au.cours.d a.tutene, iis salaire du débiteur. Q. J fai acheté une terre, il y a six ans, et l'ai payéeCr U CZ ontarégler des questions où leur intérêt personnel --------------- $2,000.90. Actuellement j fai donné $700.00 sur le----- A— imerMent._________ , INDEMNITE AU CAS D'ACCIDENT.—(Hé- prix de vente; mais la terre n’est pas patentée, et
. . . Parggp Ipppaie f p à r x s Ponse à A. L.)—Q. Un garçon mineur a été victime elle est restée au nom du vendeur qui refuse de mecomme vos yeux paraissent mieux oowspekdonngarevensunEnpsnsptoneri drom acendpre.deve. s.szneesraçsdçis dezeal?

et s, sentent mieux. isî^hm ".s’a.?”" •" SB sis*" ” rende""
. Quand vous avez les yeux en feu, fa- R. Un individu acquitté sur une accusation cri- R. Un Individu qui souffre d’incapacité te mpo- R. Pour savor si le vendeur a rempli les condi 

tigués, lourds, appliquez-y quelques minelle a le droit de poursuivre la personne qui a raire à la suite d'un accident tombant sous le coup tions de son contrat, il faudrait consulter l'acte de
i — ,1 1 requis le mandat d’arrestation, et les dommages de la loi des accidents du travail, peut exiger le vente; s'il y a infraction à l'acte., il est évident
goulues Q Inorensive —urne. Notez la varient suivant la gravité de l’acte criminel dont on. paiement de la moitié de son salaire après le huitie- que Ifacneteur a le droit de demander l’annulation
sensation de bien-être et de fraîcheur l’a accusé et la publicité donnée à son arrestation me jour de la date de l’accident. Lorsque cet acci- de la vente, et tous les dommages qu’il a subis du

, . . Cependant il n’y aurait pas lieu A une action en dent a causé à la victime une incapacité perma- fait du vendeur.
qu eue apporte et comme elle fait paraître dommages lorsqu’il y a ‘apparence de droit"; nante, c’est-à-dire qu’une partie de sa capacité de ---------------
- . 1 c’est-a-dire si l’accusateur avait raison sérieuse de travail est disparue pour toujours, il peut soumettre FABRICATION DE VIN.—(Réponse à A. P.) —Vos yeux bien plus beaux. Des mirions croire à la culpabilité de l’accusé ? son cas A un médecin et faire déterminer par celui-ci Q. Y a-t-il une loi qui oblige un individu à obtenir
se servent maintenant de cette lotion en --------------- • la diminution de capacité de travail qu'il a subie un permis, pour fabriquer du Vin poor son usage
... , i i , ENCOURAGEMENT A L'AGRICULTURE.— Si cet examen lui est favo able, il a le droit de pour- personnel? Les vins en question sont des vins de
laquelle on a confiance depuis longtemps, (Réponse j. u. L )—Q. Une société d’agriculture suivre en vertu de la loi des accidents du travail, et rhubarbe, de blé ou autres céréales?. A-t-on 
nnur se gader le. veux nota • clairs et de comté a acheté un terrain pour y tenir des obtenir une somme d’argent proportionnelle à su le droit de saisir le produit de cetlefabrication, sous pour — Garder les yeux nets. Clairs et expositions agricoles dans une certaine municipa- diminution de capacité. prétexte qu’il contient de l'alcool?
brillants. Essayez-la! lité.Le conseil municipal a-t-il le pouvoir dis- *---------------

crétionnaire de donner La somme qu'il jugera à REPARATIONS D'EGLISES.—(Réponse à R. Nous ne croyons pas qu'il soit, nécessair s 
propos pour payer le dit terrain dans une muni- E. G.)—Q. Je réside dans une paroisse où je paye d’avoir aucun permis pour fabriquer du vin danFWPTTIn'gmm cipalité voisine sans consulter les contribuables ? des taxes municipales et scolaires. Je possède une le but dele consommer soi-même. Mais il estB I R A la lecture de l'article .398 du Code munici- terre en bois debout dans la paroisse voisine, et je défendu d’en faire le commerce, sous peine, non(.990009 pal, nous comprenons qu’une municipalité a lo paye aussi Pour elle des taxes a le corporation. La seulement de s’exposer ù la saisie, mais même à— AAAE/URS . droit, par règlement d’aider à l’agriculture, paroisse on se trouve située cette dernière terre, 1 amende et à la prison, Il eet également défendu de

89em—e -e mais dans la municipalis, et non en denors de son où je ne réside pas, a fait des réparations à l’église garder des alambics ou autres installations ser-
POUR VOS erritoire. Quant a n est pas lim tée et les syn - v ■ Cm’ mpr ser aiem ant var tàla dit ion des" 190 le, car le 89 ait.—e ■ ■ hi — T — t par le dit article; elle doit être sensément pro- d une certaine somme pour défrayer ma part de les posséder rend pueerble de poursuite et de oon-
V portionnelle aux moyens de la corporation. ces reparations. Suis-je obligé de les payer ′ damnation-

e pour cause de maladie, 
» Ste-Crois, à 3 milles de 
onale, 86 arpenta en super- 
timents de première classe, 
le forge et tous instruments 
à gasoline, moulante, etc., 
lutons, 2 chevaux, etc. Le 
onnes conditions. Ernest 
té._________________ B 12

quatre belles ter res soit avec 
l’une d’elles avec dix-huit 

x, etc., terres planches, à 
। l’église et beurreries, fro- 
le” renommées pour le foin ; 
beis de pulpe. S’adresser 
ants à M. Remain Dallaire, 
tac. 9-B-40

à 10 milles de la ville, avec 
à bois, tout compris pour ta 
adresser à Joseph Poulin, 
Ne 1 Clé Québec, F. Q.

12-2fs P05.

—206 acres dont environ 70 
beau bois: érable, mérisiert 
convenable, grange et étable 
endra à sacrifice pour cause 
i est située dans le comtéde 
oulin à scie et 272 milles de 
on pour la culture de toute 
our plus de renseignements, 
fane, 67 rue St-Héloïse, St-

12x501

SES pour vendre, ayes done 
ant annoncée dans notre 
lucoup d’acheteurs deman- 
nobilier Fraaco-Canadien", 
, Montréal, P. Q.

xO6—15 mai.

24 MARS 1921


